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         Mardié, le 14 février 2022 
 
  

 
Chers Amis Ligériens, 
 

Le ciel ligérien tout comme celui de la nation semblant s'éclaircir sur le front de la pandémie c'est 

avec un immense plaisir que nous vous convions à notre Assemblée Générale le : 

 

vendredi 4 mars à 18 h 15 au P 'tit Théâtre de Mardié  

 
juste à côté de la mairie et de l'église. Nous faisons non seulement le pari du présentiel, selon ce 

nouveau terme issu de cette curieuse période, mais qui plus est celui du retour aux bonnes traditions 

qui faisaient le sel de notre belle association. 

 

Pour repartir du bon pied et chasser les nuages d'antan, nous vous prions non seulement de 

participer aux débats, aux votes et à tout ce qui constitue le charme d'une Assemblée Générale ; 

moment essentiel de la vie associative en prolongeant ce moment par le retour de notre traditionnel 

repas. 

 

Conscients que certains ont encore au plus profond d'eux, la crainte de ce virus, nous comprendrons 

que tous ne répondent pas favorablement à cette invite, cependant, pour que ce ne soit pas le prix 

qui soit motif de refus, nous avons fait le choix d'un dîner simple et de bonne facture proposé par un 

traiteur connu sur la place pour le sérieux de ses prestations. Nous vous souhaitons néanmoins 

nombreux à partager ce moment de convivialité, en effet en dessous de 30 personnes le traiteur ne 

pourra pas assurer le service. 

 

Pour des motifs logistiques vis-à-vis du traiteur, nous vous demandons de bien vouloir nous 

indiquer votre participation au repas par retour de ce courrier et avant le 22 février.  

  

À l'heure où nous rédigeons ce courrier, le passe sanitaire et le masque sont toujours de rigueur.  

Ces mesures sont sujettes à évolution d'ici là et nous vous en informerons la veille de notre 

Assemblée, soit le jeudi 3 mars par courriel. 

 

Si vous êtes dans l'impossibilité de vous rendre à ce temps fort du Liger-Club de l'orléanais, nous 

vous prions de bien vouloir donner pouvoir (document joint) à un adhérent de votre choix. 

  

Pour les autres, c'est avec grande impatience que nous espérons vous retrouver, bon pied, bon œil 

pour ce nouveau départ. 

 

Acceptez nos plus chaleureuses pensées amicales. 
 

Le président, 
Christian Hallard 
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Bulletin de réservation  pour le dîner de l’Assemblée Générale le vendredi 4 mars 2022 

 
       A retourner avant le 22 février 2022 à :         

 

Denise TRUMTEL 1777, rue de Donnery 45430 Mardié 
 

Mme, Melle, Mr  ____________________________________________________________ 
Accompagné de   ____________________________________________________________ 
Participation  dîner 30 €   x ______  =  _____________________________ 
Non adhérent          32  €   x  ______ =  _____________________________  

   Ne participera pas 
 
Règlement par chèque à l’ordre  du Liger-Club de l’Orléanais  
 
ATTENTION le règlement du diner est à faire indépendamment de la cotisation 

 
 


